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devant être de la largeur susdite; et la dite ligne principale de chemin de fer
sera commencée et achevée ainsi que les dits embranchements, tel que stipulé au dit.
contrat; et avec les autres embranchements qui seront par la suite construits par
la dite coinpagnie, et tout prolongement de la dite ligne principale du chemin de-
fer qui sera par la suite construit ou acquis par la compagnie, elle constituera la
ligne de chemin de fer ci-après appelée Le chemin de fer Canadien du Pacifque.

16. La compagnie pourra construire, entretenir et exploiter une ligne continue
de télégraphe et des lignes de téléphone sur tout le parcours du chemin de fer ca-
nadien du Pacifique, ou sur une partie quelconque de ce chemin, et pourra aussi con-
struire ou acquérir par achat, bail ou autrement, toutes autres lignes de
télégraphe en correspondance avec la ligne devant être ainsi construite sur le par-
cours du dit chemin de fer, et pourra entreprendre la transmission de dépêches pour
le publie par cetteligne ou ces lignes de télégraphe ou de téléphone, et recevoir-
des rétributions pour ce service; ou elle pourra donner à bail cette ligne ou ces lignes
de télégraphe ou de téléphone, ou toute partie de ces lignes; et si elle juge à propos
d'entreprendre la transmission de dépêches pour rétribution, elle sera assujétie aux
dispositiops des quatorzième, quinzième et seizième sections du chapitre soixante-sept
des Statuts Pflefondus du Canada. Et elle pourra utiliser tout perfectionn cment qui
pourra être inventé par la suite (sujet aux droits des brevetés) pour télégraphier ou
téléphoner, et tous autres moyens de communication que la compagnie pourra en
tout temps par la suite juger utiles at avantageux.

POUVOIRS.

17. L'" Acte refondu des chemins de fer, 1879," en tant que ses dispositions sont
applicables à l'entreprise autorisée par cette charte, et on tant qu'elles ne sont pas
incompatibles ou contradictoires avec les dispositions de celle-ci, et sauf et excepté
tel que ci-après prescrit, est incorporé dans le pi ésent acte.

18. En ce qui concerne le dit chemin de fer, la septième section do " l'Acte
refondu des chemins de fer, 1879," relative aux pouvoirs, et sa huitième section, relative
aux plans et arpentages, seront subordonnées ax dispositions suivantes:

a. La compagnie aura le droit de prendre, utiliser et garder la grôve et le
terrain au-dessous de la marque des hautes eaux, sur tous cours d'eau, lues, rivières
navigal>les, golfes ou mers, en tant qu'ils seront la propriété de la Couronne et que
celle-ci n'en aura pas besoin, sur telle étendue dont aura besoin la compagnie pour
son chemin de fer et autres constructions et qui sera indiquée par une carte ,ou un
plan 'déposé au bureau du ministre des chemins de fer. Alais les dispositions de ce
paragraphe ne s'appliqueront à aucune gi ève ni à aucun terrain à l'est du lacNipis-
singue, excepté avec l'approbation du Gouverneur en conseil.

b. Il suffira que la carte ou plan et le livre de renvoi de toute partie de la ligne
du chemin de fer n'étant pas lans -un district ou comté pour lequel il y a alors
un'greffier de la paix, soient déposés au bureau du ministre des chemins de fer du Ca-
nada; et toute omission, énonciation fausse, ou description erronnée de terrains qui
sera iaite, pourra être corrigée par la compagnie, du consentement lu ministre et
certifiée par lui, et la. compagnie pourra alors construire le chemin de fer conformé-
ment à telle correction certifiée.

c. Le onzième paragraphe de la huitième section susdite de l'acte des chemins
de fer ne s'appliquera a aucune partic du chemin de fer traversantdes terres non con-
cédées de la Couronne, ou des terres ne se trouvant pas dans un canton arpenté do
quelque provine; et dans ces lieux des déviations n'excédant pas cinq milles de la
ligne indiquée sur la- carte ou le,. plan comme susdtt, déposé par la compagnie,.
ser-ont permises san correction ou certificat formels; et toute déviation ultérieure qui
pourra être jugée à proios pourra être autorisée par ordre du-gouverneur en conseil et
la compagnie pouria alors construire son dhe min de fer conformément à la déviatioin
ainsi autorisée. . . .

d. La1 ar-te ot plan et le livre de renvôi d'une partie quelconque delaligne
principale du chemin do fer canadien du-Pacifique, faits et dépàés conforméincat
à la presente section, après avoir été approuvés par le Gouverneur en -conseil; et de tout--
embranchement de tel chemin de fer devant êtr-e plu tard'nacé par la compagnie
et 'pour lequel la sanction du Gouverneur on conseil ne sera pas nécessaire, van
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